Institut de la gestion agricole
Directives relatives à la lettre d’intention
Ce document propose des directives qui guideront la rédaction d’une lettre d’intention dans le cadre de la soumission d’une idée de projet, afin que l’Institut de la gestion agricole (IGA) en examine les possibilités de financement. La présentation d’une lettre d’intention est optionnelle et vous permet de connaître la réaction initiale du personnel de l’IGA à l’égard du concept ou du projet proposé. Ainsi, vous pourrez profiter de conseils d’orientation utiles, avant d’investir les ressources requises pour préparer une demande complète. Les lettres d’intention devraient être rédigées après avoir consulté les Procédures et lignes directrices concernant le financement de projets sur le site Web de l’IGA, à : www.choisisunenouvelleapproche.ca.
Une lettre d’intention devrait comporter :

· Des renseignements sur le requérant, y compris le nom, les coordonnées et la personne-ressource.

· Des renseignements sur le projet :

· Le titre du projet;

· Une brève description de votre idée de projet ou de votre concept (1 à 3 paragraphes);

· Des précisions sur la manière dont votre projet satisfait aux objectifs de financement des projets et sur la catégorie de projets sous laquelle il se trouve;

· Les objectifs du projet;

· Une brève description des activités du projet;

· L’importance du projet pour l’industrie et les avantages attendus pour l’industrie;

· Le calendrier du projet (dates prévues du début et de la fin du projet).
· Budget prévu :

· Les prévisions budgétaires et les sources de financement/partenaires du projet.
Examen et conseils:

Les lettres d’intention peuvent être acheminées en tout temps au bureau de l’IGA. Cependant, les requérants pourraient choisir de soumettre leurs lettres d’intention assez tôt pour respecter les dates limites fixées pour la soumission des demandes.  

Tous les commentaires du personnel de l’IGA s’adressant aux requérants sont des suggestions ou des conseils visant à soutenir la préparation d’une demande de financement de projet. Toutes les décisions relatives au financement relèvent du conseil d’administration de l’IGA. 

Comment soumettre une lettre d’intention :

Nous invitons tous les requérants à soumettre leurs lettres d’intention par voie électronique, à l’adresse courriel qui suit.

Agricultural Management Institute

200-120 Research Lane,

Guelph, Ontario

N1G 0B4

Téléphone : 519-822-6618

Télécopieur : 519-821-7361

rkoeslag@takeanewapproach.ca 

www.choisisunenouvelleapproche.ca.
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